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  Déclaration 
 
 

 En Afrique, les jeunes de 15 ans et moins représentent près de 46 % de la 
population. Cela signifie que la population des jeunes y est en pleine croissance et 
que de plus en plus de services de santé sexuelle et procréative sont nécessaires pour 
subvenir à ses besoins. Nous savons tous que l’avenir est entre les mains des jeunes 
et que leurs conditions de vie actuelles détermineront ce que seront les collectivités 
et la société dans les décennies à venir. Des obstacles considérables dissuadent 
souvent les jeunes Africains de recourir à des services de santé sexuelle dont ils ont 
pourtant un besoin urgent. Dans de nombreux pays, des millions de jeunes sont 
privés de leurs droits les plus élémentaires, notamment en matière de logement, de 
santé et d’éducation, et n’ont pas accès à des moyens de contraception ni à des 
services de santé sexuelle et procréative appropriés. Ils sont par ailleurs exposés à 
l’une des épidémies les plus mortelles de tous les temps: celle du VIH/sida. Les 
statistiques disponibles permettent d’affirmer que : 

 • Chaque jour, environ 6 000 jeunes âgés de 15 à 24 ans sont infectés par le 
VIH, ce qui représente la moitié des nouveaux cas d’infection; 

 • Quelque 11,8 millions de jeunes (dont 7,3 millions de jeunes femmes et 
4,5 millions de jeunes hommes) vivaient avec le VIH/sida à la fin de 2001. 

 Les jeunes sont particulièrement touchés par la pandémie du VIH, notamment 
en termes de taux d’infection, de niveau de risque et de conséquences. C’est aussi 
pour eux, cependant, que les perspectives de changement sont les plus importantes. 
Ils doivent faire face aux incidences économiques et sociales du VIH/sida sur les 
familles, les collectivités et les nations. 
 

  Des services de santé sexuelle et procréative  
facilement accessibles aux jeunes 
 

 La section africaine de la Fédération internationale pour la planification 
familiale s’efforce d’offrir à la population en général et aux jeunes en particulier des 
services de santé de qualité en matière de VIH et de santé sexuelle et procréative, 
suivant une démarche fondée sur les droits. Elle possède une vaste expérience et une 
influence importante dans des domaines tels que la santé sexuelle et procréative, les 
droits fondamentaux des jeunes et le renforcement des capacités en matière 
d’orientation et de sensibilisation des jeunes et de gestion des services les 
concernant. La section est présente dans 42 pays de la région grâce à un réseau 
d’associations membres qui mènent une action de promotion et fournissent aux 
populations, en particulier aux jeunes, des services de qualité en matière de santé 
sexuelle et procréative. L’organisation estime que les efforts visant à améliorer 
l’aptitude à la direction des jeunes contribueront à élargir l’accès à des services de 
qualité en matière de santé sexuelle et reproductive et de lutte contre le VIH. Elle 
encourage les jeunes à participer activement à l’élaboration, à la prestation et à la 
gestion des programmes en la matière par l’intermédiaire d’un réseau d’action 
organisé. Les membres du réseau et d’autres jeunes bénévoles prêtent un concours 
important à la mise en place de plus d’un 100 dispensaires et centres de santé 
conçus selon les besoins des jeunes des deux sexes, qui peuvent y accéder 
facilement à des services de santé sexuelle et procréative appropriés et non 
discriminatoires. Ils constituent également une masse critique de jeunes ayant les 
compétences nécessaires pour orienter les autres jeunes et contribuer à les former 
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aux questions de santé sexuelle et reproductive et aux droits s’y rapportant. Figurant 
parmi les premières organisations à dispenser aux jeunes des cours d’éducation 
sexuelle complets à l’école comme ailleurs, la section africaine de la Fédération 
continue de collaborer avec les écoles, les grandes collectivités et les organisations 
partenaires pour renforcer les capacités dans ce domaine, en vue de promouvoir des 
comportements sains. La distribution de préservatifs est un élément central de son 
action. Les préservatifs et d’autres contraceptifs sont fournis aux jeunes au niveau 
local, dans des dispensaires permanents ou mobiles et à des points d’accès 
stratégiques. 

 La section africaine de la Fédération croit qu’il faut élaborer les programmes 
en se fondant sur les faits. La recherche est indispensable à l’innovation et à 
l’élaboration des informations nécessaires pour lutter contre le VIH et le sida et pour 
partager l’information. Fondés sur la méthode de l’information, de l’éducation et de 
la communication ou la méthode de la promotion des changements d’attitude , les 
produits d’information de la section sont synthétiques, efficaces et spécialement 
conçus pour les jeunes. Les jeunes qui connaissent les risques liés au VIH et les 
mesures de prévention modifient leur comportement de manière à devenir moins 
vulnérables. Au Togo, par exemple, des programmes d’éducation sexuelle ciblés ont 
eu pour effet de retarder les premiers rapports sexuels des jeunes et d’accroître leur 
utilisation des préservatifs, d’où une réduction de la prévalence du VIH. Les 
associations membres de la Fédération fournissent aux mineurs et aux adultes non 
mariés des services de santé très abordables, ainsi qu’un traitement pour les 
infections sexuellement transmissibles. Soucieuse de respecter la diversité sociale, 
sexuelle et économique des jeunes, la Fédération a mis en place une plateforme de 
services pour répondre aux besoins de différents groupes minoritaires, tels que les 
jeunes travailleurs du sexe, les lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres et 
intersexués, les jeunes migrants et les jeunes qui se trouvent dans des situations 
d’urgence. Il est essentiel à cet égard de promouvoir l’éducation mutuelle et de 
distribuer des kits d’urgence concernant la santé sexuelle et le VIH. 

 


